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CONSEIL DU 30 JUIN 2010

 DÉCISION DU MAIRE 

Signature des 3 baux de location des logements sociaux de 
l’Îlot du Jardin Public. Deux d’entre eux prendront effet au 
1er juillet, le troisième au 15 juillet. 

 DÉCISIONS MODIFICATIVES AU BUDGET 
PRIMITIF 2010 

Monsieur le Maire expose qu’il y a lieu de valider les 3 
décisions suivantes : 

 Régularisation de 3 202 € au programme « extension 
immeuble Place du Mail » suite à une erreur d’imputation. 

 Régularisation concernant le prêt souscrit pour 
l’entretien de la voirie auprès du SIVOM de Villefranche : 
la compétence voirie ayant été transférée à la C2A, le 
capital restant ainsi que les intérêts sont également à 
transférer. 

 Îlot du jardin Public : mise en conformité avec la 
nouvelle nomenclature nécessitant une modification 
d’imputation budgétaire pour 9 100 €. 

 CRÉATION D’UN POSTE D’ATSEM  

Monsieur le Maire expose au Conseil la nécessité de créer 
un poste d’ATSEM 1ère classe (agent territorial spécialisée en 
école maternelle) pour la rentrée scolaire de septembre, avec 
effet au 1er septembre 2010. A la même date, le poste 
d’adjoint technique correspondant est supprimé. 

 EMPLOI SAISONNIER EN CDD 

Comme chaque année, embauche d’un adjoint technique 
territorial 2ème classe non titulaire sur la base de 35 heures 
hebdomadaires, en CDD, pour la période du 1er au 31 août 
2010. La mission consiste à l'entretien des espaces verts 
communaux. 

 TARIFS CANTINE ET GARDERIE 2010/2011 

Notre fournisseur, la société ANSAMBLE, a informé la 
municipalité de sa décision de ne pas augmenter ses tarifs 
pour la prochaine année scolaire. La municipalité décide 
du maintien des tarifs à l’identique, tant pour la cantine 
que pour la garderie, pour l’année scolaire 2010/2011.  



 RÈGLEMENTS CANTINE ET GARDERIE 

Pour la cantine, pas de modification. 

Pour la garderie, une mention sera rajoutée pour conseiller 
aux parents de faire inscrire leurs enfants au préalable, un 
rappel des responsabilités des uns et des autres sera 
également inscrit concernant les enfants du primaire ne se 
présentant pas à la garderie. 

  Bulletin trimestriel d’informations municipales n° 45  /  page 2   

 SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Les associations suivantes ayant fourni leurs bilans 
financiers, la subvention communale prévue leur sera 
versée : 

 Association Sportive de Danse de Cunac : 214 € 

 Loisirs Créatifs Cunacois : 250 € 

 Aide à Domicile en Milieu Rural : 504 € 

 Cambon Cunac Olympique XV : 250 € 

 ÎLOT DU JARDIN PUBLIC 

Monsieur le Maire informe le Conseil de la confirmation 
par  le  Conseil  général  de l’octroi  d’une subvention  de 
27 403,10 €. 

 QUESTIONS DIVERSES 

Budget assainissement : transfert de la totalité des résultats 
constatés aux budgets assainissement au 31décembre 2009 
vers la C2A, celle-ci ayant pris à son compte la 
compétence assainissement au 1er janvier 2010. Soit un 
transfert de : 

 + 198 665,69 € au titre du budget de fonctionnement, 

  - 189 234,95 € au titre du budget investissement. 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 JOURNÉE D’APPEL DE PRÉPARATION À 
LA DÉFENSE (filles et garçons)  : recensement 
obligatoire à 16 ans 

Les jeunes gens et jeunes filles nés en : 

 Juillet, août, septembre 1994, doivent venir se faire recenser 
à la Mairie, avant le 30 septembre 2010. 

 Octobre, novembre, décembre 1994, doivent venir se faire 
recenser à la Mairie, avant le 31 décembre 2010. 

Chaque personne devra venir munie de son livret de 
famille et d’un justificatif de domicile.  

Il est à noter que l’Attestation de Recensement et le Certificat de 
Participation à la Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
sont nécessaires pour se présenter à tout concours, examen, 
permis de conduire, soumis au contrôle de l’autorité publique. 

 HORAIRES DE LA MAIRIE 

Pendant les vacances scolaires de 
la Toussaint, le Secrétariat sera 
ouvert : du lundi 25 octobre au 
mercredi 3 novembre 2009 
inclus, uniquement l’après-midi : 
de 13 h 30 à 17 h 30. 

 INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES 

Les nouvelles inscriptions sur les listes électorales seront 
prises jusqu’au 31 décembre 2010. 

Si vous devez vous inscrire, ou si 
vous souhaitez modifier votre 
inscription, prenez d'ores et déjà 
contact avec le secrétariat de Mairie. 
Se munir d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile. 

  18 ET 19 SEPTEMBRE : JOURNÉES 
EUROPÉENNES DU PATRIMOINE À CUNAC 

Pour la troisième année consécutive, à l’initiative du 
Relais d'Église et en partenariat avec la Municipalité, le 
patrimoine de Cunac sera à l’honneur, lors de ces deux 
journées : 

 Ouverture de l’église Saint-Jacques : de 10 h à 18 h. 

 Deux randonnées le samedi et le dimanche : 
 Thème : le patrimoine bâti et naturel de Cunac 
 Durée : environ 2 heures (3,5 km) 
 Départ : 15h Place de l’Église 

 Deux visites commentées de l’église : à 17 h 
Le meilleur accueil est réservé à tous. 

Renseignements : Relais d'Église 
Madame Jeanne HUC 05 63 78 94 50 
 

 VIE PAROISSIALE À CUNAC : quelques 
précisions 

 Les messes ont lieu les 2ème  et 4ème dimanches de 
chaque mois et lors des grandes fêtes  à 10 h 45 (affichage 
sur la porte)  

 Les parents qui souhaitent inscrire leurs enfants au 
catéchisme ou à l’aumônerie (de 3 ans au lycée)  peuvent le 
faire en s’adressant au secrétariat à Saint-Juéry.  

 Les baptêmes et les mariages se célèbrent à Cunac et la 
communauté des chrétiens se réjouit d’accueillir les jeunes 
familles et leurs enfants.  

 
Pour tout renseignement, vous pouvez vous adresser à la 
déléguée du Relais d’Église : 

Jeanne HUC au 05 63 78 94 50 

ou par courriel : jeanne-huc@wanadoo.fr  

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.commune-le-vernet.com/images/election.gif&imgrefurl=http://www.commune-le-vernet.com/election.htm&h=313&w=300&sz=10&hl=fr&start=3&tbnid=DONa6BQSIzdgLM:&tbnh=117&tbnw=112&prev=/images%3Fq%3Delection%26gbv%3D2%26svnum%3D10%26hl%3Dfr�
mailto:jeanne-huc@wanadoo.fr
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 LES ÉVÈNEMENTS DE L’ÉTÉ 
 
 26 et 27 JUIN : fête de Cunac organisée par le 
CAC 

Dans la vie du village, c’est un moment clé, propice aux 

retrouvailles entre Cunacois ou fidèles amateurs, au cours 
de diverses animations : moules-frites-grillades (1 200 
couverts) avec les sensationnelles bandas de Lacaune ; 
concert gratuit par Shangaï ; pose d’une gerbe au 
monument aux morts ; apéritif sous chapiteau offert à tous 
par la Mairie ; concours de pétanque ; spectacle de magie 
captivant, pendant plus d’une heure, dans la Salle de 
spectacles climatisée ; défilé des majorettes Street 
Ladies’L ; repas dansant avec Domingo ; splendide feu de 
la Saint-Jean pour la joie des enfants, au cœur de l’espace-
fête, baptisé en juin dernier « Parc Raymond Rieunaud ». 

Félicitations aux organisateurs du CAC ! Leur dynamisme, 
efficacité et bonne humeur, autrement dit, leur quasi 
professionnalisme, sont les moteurs du succès incontesté 
du cru 2010 de la fête de Cunac. 
 
 3 JUILLET : Christian SABATHIER à l’honneur 

Par arrête préfectoral du 30 mars 2010, l’ancien maire de 
Cunac (1989-2001) s’est vu conférer le titre de maire 
honoraire, distinction officialisée lors d’une cérémonie en 
son honneur, qui a rassemblé personnalités et nombreux 
Cunacois.  

Dans son discours, M. Jean-Claude de LAPANOUSE a 
retracé ses 4 mandats, en rendant hommage à ses 
remarquables qualités de gestionnaire et d’humaniste, qui 
ont «amené Cunac sur le boulevard de la réussite».  

 

Il a évoqué les chemins parcourus ensemble et jalonnés de 
temps forts, ainsi que la passation de flambeau de l’aîné au 
cadet. Ce discours s’est terminé par une accolade 
fraternelle, empreinte d’une intense émotion pour les deux 
édiles. Christian SABATHIER a repris la parole pour 
exprimer tout l’intérêt et l’ardeur qu’il avait mis dans ses 
tâches de Maire, en soulignant le rôle capital joué par le 
travail d’équipe. 

Lors de cette même cérémonie, Gérard LUMIÈRE, ancien 
conseiller municipal (1983-2008) a eu la surprise d’être 
également mis à l’honneur pour ses 4 mandats. Les deux 
élus se sont vu remettre solennellement, d'une part un 
cadre, où figurent les noms des différentes équipes 
municipales auxquelles ils ont appartenu et, d'autre part, 
une médaille de reconnaissance de la commune pour leurs 
« longs et loyaux services ». 
Un buffet amical et familial a joyeusement clôturé ce 
grand évènement. 
 
 12 JUILLET : mise en service de l’espace 
propreté Place du Mail 

Il est constitué de 4 « bornes » reliées à des conteneurs 
enterrés de 4m3, destinés à 4 types de déchets : 

 Ordures ménagères (OM) résiduelles, 

 Verre, 

 Journaux et magazines, 

 Emballages ménagers (ceux du sac jaune). 

Ces conteneurs à déchets sont ouverts à tous, 24 heures sur 
24. 
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ATTENTION ! 

 pas de dépôt sur l’espace propreté : le verre plat ou 
les déchets volumineux sont à apporter en déchetterie 

 contre les mauvaises odeurs sur la place, les OM 
doivent êtres mises dans des sacs bien fermés, de moins de 
60 litres. 

 

 DERNIÈRES NOUVELLES 

 RENTRÉE SCOLAIRE 2010-2011 

Cette année, l'école accueille environ 150 élèves répartis 
dans 6 classes : 2 classes en Maternelle et 5 classes en 
Primaire. L'effectif moyen par classe est d'environ 25 
enfants. 

Il y a 8 enseignantes, dont trois à temps partiel. La 
municipalité souhaite une cordiale bienvenue aux trois 
nouvelles enseignantes. À la Maternelle, deux ATSEM 
(agent territorial spécialisé en école maternelle) travaillent 
auprès des deux enseignantes. 

La cantine et la garderie sont surveillées et animées par 5 
personnes (voir Bulletin annuel 2010 de Cunac). 

La rentrée a été sereine et s'est passée dans de bonnes 
conditions. 

 TRAVAUX 

 À l’école, le sol et les peintures du bureau de la 
directrice ont été totalement refaits. 

 La Régie de quartier Lapanouse a de nouveau travaillé 
à Cunac : installation de plots en bois Rue de la Birade 
pour la sécurité des piétons ; divers débroussaillages et 
nettoyages d’espaces verts. 

 
 PLU 
Les dernières modifications de cet été devraient aboutir à 
l’approbation du PLU au prochain conseil du 15 
septembre. 
 

 LOGEMENTS COMMUNAUX PLACE DU MAIL 
Le trois nouveaux appartements sont tous occupés. 
 

 SALLES COMMUNALES 

Elles ont atteint leur taux maximum d’occupation par les 
associations et l’école. 
 

 RÉCOLEMENT DES OBJETS MOBILIERS 
CONTENUS DANS L’ÉGLISE 

A la demande de la Préfecture du Tarn (17 mars 2006), cet 
inventaire a été réalisé conjointement par la Paroisse et la 
Mairie (la paroisse étant affectataire de l’église et propriétaire du 
mobilier postérieur à 1905, la Mairie étant propriétaire de l’église 
—construite en 1878— et des objets antérieurs à 1905). 
 

 CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT 
DU TARN 

Le choix de l’architecte, pour la construction de ce 
bâtiment dans l’enceinte de l’École des Métiers (112 Route 
des Templiers), aura lieu le 17 septembre. 
 

 RUE DE LA PLAINE 

Le bout de cette rue, appartenant au domaine privé de la 
commune, sera aménagé en 2011, avec création d’une 
plateforme de retournement. 
 

 LOTISSEMENT «LES SITELLES» 

Cession à titre gratuit de la voirie et des 2 « ronds» de terre 
(3 126 m2) à la commune de Cunac (ordonnance du juge 
commissaire du 12 juillet 2010). 

 
 PROCHAINS TRAVAUX 

 Deux ralentisseurs au croisement de la Route de 
Villefranche et de la Route des Avalats. 

 

 Pose de glissières de sécurité Route des Templiers, 
Chemin du Renard, Chemin du Gach, partiellement Route 
de Saint-Juéry. 
 

 TRANSPORTS 

Un bus supplémentaire part à 8 h 42 Place de la Grèze. 
Le transport à la demande a été étendu aux samedis et aux 
petites vacances (9 rotations par jour). 
 

 PETIT QUIZ "CIVISME" DE RENTRÉE 
 
 à propos de vos déchets verts  

  les compostez-vous sur votre terrain ? 

  les portez-vous en déchetterie ? 

  évitez-vous de les jeter dans les ruisseaux, 
fossés, bas-côtés des voies publiques ou chemins ? 
 
 à propos  de vos eaux usées  

  dans vos éviers évitez-vous de jeter des 
graisses ? de la terre ? du sable ? des produits chimiques 
dangereux, toxiques ou corrosifs ? 

 dans vos toilettes, ne mettez-vous que du vrai 
papier hygiénique et non des lingettes synthétiques, 
véritables "bouche-tuyaux" ? 
 

 à propos  de vos eaux pluviales  

  sont-elles bien séparées de vos eaux usées ? 

  les avez-vous raccordées au réseau pluvial, 
s'il existe près de chez vous ? 

  si ce n'est pas le cas, les gardez-vous bien sur 
votre terrain ? 
 



 à propos de votre devant de propriété  

  élaguez-vous, à la bonne saison les branches 
de vos arbres et arbustes, qui dépassent sur la voie 
publique et gênent le passage et la visibilité ? 
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  tenez-vous vos talus propres ? 

  débouchez-vous régulièrement vos buses de 
passage ? 
 
 à propos de votre information 

 saviez-vous que, depuis le 23 juin 2010, vos 
eaux usées sont dépolluées à la nouvelle station 

d'épuration (STEP) intercommunale à Albi, dans le 
quartier de la Madeleine ? 

Actuellement, la station est en phase "d'observation 
industrielle". Vous pourrez la visiter dès le printemps 
2011. Ce lourd investissement de la C2A (10 millions 
d'euros sur un coùt global de 19 millions d'euros) a été dicté, 
depuis 2004, par le respect de la règlementation en matière 
de protection des mileux naturels, étroitement liée à la 
préservation de la BIODIVERSITÉ.  
 

 

 BIODIVERSITÉ AU PARC JEAN PUEL : (La Canaque) 

Subrepticement, dans la douceur de ses derniers jours, l’été s’enfuit. À la Canaque, soleil et chaleur ont été propices à 
l’observation de la diversité des insectes : bourdons lapidaires, eumènes (guêpes solitaires), volucelles (diptères), cétoines, 
punaises, tenthrèdes, … Les papillons y sont toujours à la fête : le tabac d’Espagne, le grand porte-queue, le citron, l’amaryllis, 
les azurés, silènes, écailles, cartes géographiques… De même pour l’observation de la flore associée : campanules, séneçons, 
bétoines, mélisses, millepertuis, épilobes, œillets velus, jasiones, centaurées, menthes aquatiques au parfum suave… 

Dans le cadre de la compétence Environnement de la C2A (voir Grand A n° 8, page 15), l’inventaire de la biodiversité à la 
Canaque se poursuit jusqu’à fin octobre. Il s’avère d’ores et déjà que ce «petit paradis» de Cunac possède une grande richesse 
entomologique et botanique. 

De plus, le Parc Jean-Louis PUEL (donation à la commune) récemment aménagé et inauguré, constitue un but de promenade frais 
et ombragé ainsi qu’un lieu de détente, grâce au parcours-santé pour grands et petits. En ce moment, il y reste quelques jolies 
noisettes à récolter et d'étranges pommes anciennes à croquer... 

 
 
 
 

 
Le Tabac d'Espagne 

Nid de guêpe solitaire 

Le Grand Porte-queue 

 

 La Volucelle 
 

Le Bourdon lapidaire  
 

UN PEU D’HISTOIRE 

 

... autour du bâtiment communal, Place du Mail 
 

Achat du jardin Cavalié 
Extrait de la délibération du 25 mai 1845 

L’an mil huit cent quarante cinq et le vingt cinq mai, le Conseil 
municipal de la commune de Cunac réuni en session ordinaire de 
mai, étant informé que les messieurs Cavalié(1)sont dans l’intention 
de vendre un jardin situé dans le village de Cunac considérant qu’il 
est de l’intérêt de la commune d’en faire l’acquisition attendu que 
ce jardin est contigu à l’église, au presbytère et au jardin 
appartenant à la commune qui est joui par le curé qui se trouve fort 
restreint est d’avis que la commune achète le susdit jardin et quelle 
s’impose  extraordinairement pour faire face à cette acquisition(2)... 
 

                                                 
(1) les sieurs Louis, Séverin et Alexis 
(2) Coût du jardin : 750 francs 



Expropriation de la maison Juéry 
Extrait de la délibération du 10 février 1846 

L'an mil huit cent quarante six et le dix février le Conseil municipal de la commune de Cunac réuni extraordinairement en la salle de 
la mairie sur l'invitation de monsieur le Maire en vertu de l'autorisation de monsieur le Préfet en date du 27 avril dernier, à l'effet de 
délibérer sur l'opportunité de l'expropriation d'une maison appartenant au sieur Juéry de Cunac dont la cession n'a pu être obtenue à 
l'amiable est d'avis que ladite maison soit expropriée attendu qu'elle est non seulement nécessaire pour l'établissement de l'hôtel de la 
mairie et de la maison d"école mais encore pour l'agencement du presbytère et l'agrandissement ultérieur de l'église... 
 
Achat du jardin de l'instituteur 
Extrait du Conseil municipal du 14 novembre 1858 

L'an mil huit cent cinquante huit et le quatorze novembre, le Conseil municipal de la commune de Cunac réuni en session ordinaire 
sous la présidence de monsieur le Maire... 

...Monsieur le président a exposé que l'instituteur communal contrairement aux usages, était privé de la possession d'un jardin où il 
peut, après la fatigue de l'école, aller se délasser et trouver en même temps les petites ressources si nécessaires à la campagne où il n'y 
a pas de marché pour l'approvisionnement du ménage. A ce sujet, il fait part au Conseil de l'offre que lui a faite le sieur Alexis Périé 
de vendre une petite vigne qui serait destinée à cet usage. 

Sur ce, le Conseil municipal, après avoir examiné l'offre faite par le sieur  Périé, visité et apprécié l'objet, a décidé que le n° 190, 
section B du plan cadastral de la commune de Cunac contenant 5 ares, 40 centiares est par sa nature et par sa position, très 
convenable pour être converti en jardin à l'usage de l'instituteur et en vote d'ores et déjà l'acquisition pour le compte de la commune. 
A cet effet, il prie monsieur le Maire de faire auprès du sieur Périé toutes les conventions nécessaires pour cette acquisition, en 
cherchant à traiter avec lui au prix de 250 francs déjà débattu s'il ne peut pas réussir à l'obtenir à un prix moindre. Cela fait d'en 
faire approuver cette vente par l'autorité supérieure. 

Quand au paiement, le Conseil décide qu'il sera fait sur les ressources portées au budget de 1858 provenant d'un reste de somme pour 
l'école, resté encore sans emploi et sur une partie du traitement de l'instituteur non payé par suite d'une vacance. 
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MMAA  NN  II  FF  EE  SS  TT  AA  TT  II  OO  NN  SS  ::  sseepptteemmbbrree  àà  ddéécceemmbbrree  22001100 
Date et heure Description Lieu Organisateur 

Samedi 18 et dimanche 19 
septembre 

Journées européennes du 
patrimoine 

Village Relais paroissial et Mairie 

Dimanche 19 septembre à 9 h Randonnée "Boissezon" 

Dimanche 3 octobre à 9 h 30 Randonnée "Sainte-Gemme" 
Départ Place du Mail 

 
Foyer laïque 

 

Samedis 9 et 23 octobre à 20h 30 Concours de belote 

Samedi 16 octobre à 20h00 Repas gamay 
Salle de spectacles 

 
Comité d’Animation de Cunac 

 

Dimanche 7 novembre à 9 h 30 
Randonnée "Cunac- Les 

Avalats" 
Départ Place du Mail Foyer laïque 

Dimanche 14 novembre à 11h 30 Cérémonie du 11 novembre Monument aux Morts 
Le Maire et le Conseil 

municipal 
Samedi 4 décembre à 20h30 Concours de belote Comité d’Animation de Cunac 

Dimanche 5 décembre de 9h à 17h Marché de Noël Loisirs Créatifs Cunacois 

Vendredi 31 décembre Réveillon 

 
Salle de spectacles 

 Comité d’Animation de Cunac 

    

 

PPRROOCCHHAAIINNSS  CCOONNSSEEIILLSS  MMUUNNIICCIIPPAAUUXX  EENN  22001100  ((ssééaannccee  aa  2200  HH  3300)) 

Mercredi 28 octobre 

Mercredi 25 novembre 

Mercredi 16 décembre 
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